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Chiffres clés 2019



Ucanss  - L’emploi dans le Régime général de la Sécur ite sociale

Âge moyen

Répartition des effectifs
parmi les 4 réseaux

Flux en CDI

148 523 en 2014 6 175 en 2014

299

2019 2014

357

Organismes répartis  
sur l’ensemble du territoire 
métropolitain et dans les  
départements d’outre-mer

  Maladie 58,8 %
  Famille 23 %
  Recouvrement 9,6 %
  Retraite 8,6 %

2019

2014
45,1 ans

45,6 ans

Vue
de la Sécurité sociale

d'ensemble

CDI CDD
140 854
salariés en contrat  
à durée indéterminée

7 853
salariés en contrat  
à durée déterminée

 SORTIES 
en CDI et  
répartition  
selon les motifs 
de départs

*  dont 56 % : départs à la retraite ;
19 % : démissions ; 25 % : autres

 ENTRÉES 
en CDI

2019 2014

6 708 4 233

7 3637 148*
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Ancienneté 
moyenne au sein 
de la Sécurité  
sociale

Part des employés 
Part  
des cadres

Soit 32 795 
23,3 %

9,8 %

8,9 %

6,2 % 

3,2 % 

Soit 13 757 

Soit 12 497 

Soit 8 697 

Soit 4 551 

Gestionnaires conseil 
Sécurité sociale

Manager
opérationnel

Référent technique
gestion des situations
clients

Conseiller
offres de service

Manager
stratégique = 1 %

2019 2019

2014 2014

62,2 % 37,8 %

64,7 % 35,3 %

25,3 %
22,4 %

Conseiller 

offres de services  

5,2 %

Auxiliaire 

de soins

Top 3 des métiers 
qui recrutent

17,4 ans
19,5 ans en 2014 

Principaux métiers exercés 
et part de l’effectif

Gestionnaire conseil 

Sécurité sociale
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3,5 %
Niveaux  
8 et 9

69 %
Niveaux 
 1 à 4

Répartition des effectifs par grille de qualification

Mobilité

33 403 €
Salaire brut annuel médian

17,4 %
Niveaux 5A 
et 5B

2019
2014

16 %
Niveaux  
5A et 5B

9,6 %
Niveaux  
6 et 7

3,1 %
Niveaux  
8 et 9

2,2 %
Informaticiens

1,3 %
Agent  

de direction

1,2 %
Praticiens

conseil

< 1 %
Ingénieurs

conseil

90,2 %
Employés/

cadres

4,8 %
Personnel 

d’établissement

71,3 %
Niveaux  
1 à 4

Effectif et part  
des salariés ayant 
effectué une mobilité 
inter organismes

Effectif et part  
des agents de direction 
ayant effectué une 
mobilité inter organismes

 Composition du 
taux de mobilité 2019 2014

  Taux de mobilité 
entre organismes 
avec changement  
de région

49 % 54 %

  Taux de mobilité 
inter-organismes 
se réalisant dans 
une branche 
différente

27,4 % 23 %

2019

0,76 %

2014

0,47 %

1 070 
mobilités

720 
mobilités

7,03 % 6,90 %

129
mobilités

150 
mobilités

10,1 %
Niveaux  
6 et 7

33 020 € en 2014
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 socialeResponsabilité
de l’employeur Régime général

78,4 %

51,6 %
17 % 

46,4 % en 2014

44,7 % en 2014

77,6 % en 2014

39 % 
Part de nouveaux  

salariés âgés  
de moins de 30 ans

NB : 48 % de femmes dans la 
population active en 2019 (Insee)

Les nouveaux embauchés

Égalité femmes-hommes
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des salariés de direction
sont des femmes

de salariés à temps partiel
(dont 94 % sont des femmes)

des salariés
sont des femmes
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 Part des salariés en seconde partie de carrière (45 ans et plus)

 
  Proportion de salariés atteignant l’âge légal de la retraite d’ici 5 ans

85,8 %
Proportion d’organismes  

de 20 salariés et plus n’ayant 
versé aucune contribution 

Agefiph /FIPHFP

7,86 %
Taux d’emploi légal*

8 666
Nombre de salariés 

déclarés en situation 
de handicap

82,1 % en 2014 7,83 % en 2014 8 420 en 2014

Les salariés
en situation de handicap

53,3 % en 2014

26,8 % en 2014

15,5 % en 2014

Les salariés en seconde 
partie de carrière

 Part des salariés de 55 ans et plus

51,9 %

24,1 %

15 %

*  Taux d’emploi légal = (unités bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés
+ nombre d’unités déductibles)/effectif d’assujetissement (organismes de 20 salariés et plus)
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